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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  12  octobre  2023

Délégués  en exercice  33

Présents  28

Votants  29

Convocation le 06/1ü/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  oii  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien p COSTARD  Serge p DAVY  Bernard p DECC)SSE  üaniel p

ûEROUET  Chïistlan A DùËRE  Bïuno p DROM  ER  Jüêl p DURIE_Z  Chïistian p FERARD  Pieïïe p

GOllAULT  Fïançoise
GRC)USSARD-

HUB  ERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline P GU  IL_M IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistüphe
p LEGALLFE  M ichel A LEPONT  Philippe p LERAuu  ûidieï p LFiROY  Éric P

LEVÉE  Céline p M AUPAS  Dorïnique p M OISSERON  Fïanck P PIC:ARD  Chnstian p PC)RQuET  Jûsette P

POTHE  M ichelle p PRIEUR  JearsYves p RENAULT  Jean-Louis p RIFLET  Vkginie A ROuLLIER  Frédéïique p

ROuSSELET  Cécile A SOuL  Bernard p TAuClN&U  Sylvie p

Avait  donné  pouvoir  : Michel  Legalle  à Céline  Levée.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N08  SPL -  Désignation  membres  -  montant  capital

Le Président  expose  que  la Communauté  de communes  Andaine-Passais,  la Communauté  de communes

Domfront-Tinchebray  Interco,  la commune  de Bagnoles  de l'Orne  Normandie  et la commune  de

Domfront  en Poiraie  envisagent  de créer  ensemble  une société  publique  locale de destination

touristique.

La Société  Publique  Locale,  qui pourrait  être  dénommée  « DESTINATION  TOURISTIQUE  DOMFRONT

BAGNOLES  », aurait  comme  objet  social  :

o  L'exploitation  et la gestion  pour  le compte  d'un  ou plusieurs  adionnaires  d'un  ou plusieurs

offices  de touri-sm- e, intégrant  :

ii  l'accueil  et l'information  des touristes  ainsi  que  la promotion  touristique  du territoire  en

coordination  avec  le comité  départemental  et le comité  régional  du tourisme,

ii  la coordination  des interventions  des divers  partenaires  du développement  touristique

local,

s tout  ou partie  de l'élaboration  et la mise  en œuvre  de la politique  locale  du tourisme  et

des programmes  locaux  de développement  touristique  notamment  dans  les domaines

de l'élaboration  des services  touristiques,  de l'exploitation  d'installations  touristiques  et

de loisirs,  des études,  de l'animation  des loisirs,  de l'organisation  de fêtes  et de

manifestations  culturelles

ii  la commercialisation  de prestations  de services  touristiques

æ l'expertise  de projets  d'équipements  collectifs  touristiques

o  La prise  en exploitation,  pour  le compte  d'un  ou plusieurs  actionnaires,  par  voie  de concession

de services  ou de travaux,  de marché  ou sous toute  autre  forme,  de services,  activités  ou

équipements  notamment  touristiques,  sportifs,  culturels,  de loisirs ou  de services  à la

population

c  <  LLI

-ô ç-lEn vue de mettre  en œuvre  cet  objet  social,  la Société  pourra  notamment
O'i  c  i

8 a o Étudier, préparer, mettre au point tous projets

fi  o Exécuter tous travaux ou toutes constructions d"équipements publics ou privés concernant les
activités  de la Société

o  La réalisation  pour  le compte  d'un  ou plusieurs  actionnaires  de toutes  actions  en faveur  du

développement  territorial,  touristique  et économique  du territoire.

La pïésente  délibération  peut  fake  l'ûbjek  d'un ïecouïs  pour  excès  de pouvoiï  devant  le hibunal  administïatif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compker  de la

réceptiün  par  le repïésentant  de laEtat et  de sa publicatiün.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi  par  laapplication  infüimatlque  « Télérecouïs  citoyens  )) accessible

paï  le site  Intemet  www.telerecours.fr.



o Exploiter,  gérer,  entretenir  et mettre  en valeur  par  tous  moyens  les ouvrages  et équipements

réalisés

o  Organiser  des évènements  en lien avec  les activités  de la Société

D'une  manière  plus générale,  elle pourra  accomplir  toutes  les opérations  qui sont  compatibles  avec  cet

objet,  s'y rapportent  et contribuent  à sa réalisation.

Une fois  missionnée  par un actionnaire  par le biais d'un  marché  ou une concession,  la société  pourra

conclure  toute  convention  appropriée,  et effectuera  toutes  opérations  mobilières,  immobilières,  civiles,

commerciales,  industrielles,  juridiques  et financières  nécessaires  à la réalisation  des projets.

La SPL sera soumise  aux dispositions  du Code du commerce  concernant  son fonctionnement  en tout

point  identique  à celui d'une  société  anonyme,  ainsi qu'au  Code de la commande  publique  en ce qui

concerne  les marchés  passés  par  la SPL avec  des personnes  privées.

Un règlement  intérieur  définit  les principes  de fonctionnement  de la SPL. Il est approuvé  en même

temps  que les statuts.

Le capital  social  de la SPL serait  fixé  à 150  000 euros,  somme  qui apparaît  suffisante  compte  tenu  des

services  et investissements  confiés.

La répartition  du capital  entre  les actionnaires  serait  la suivante  :

Actionnaires

Montant  de la

souscription  au

capïtal  social

Nombre

d'actïons

concernees

Commune  de Bagnoles  de l'Orne  Normandie 105  000 € 105

Commune  de Domfront  en Poiraie 15 000  € 15

Communauté  de communes  Andaine-Passais 15 000  € 15

Communauté  de communes  Domfront-Tinchebray  Interco 15 000  € 15

Total 150  000  € 150

La valeur  des actions  a été fixée  au prix nominal  unitaire  de 1000  € . Le nombre  total  d'actions  est

arrêté  à 150.

Il est proposé  un conseil  d'administration  composé  de dix-huit  membres,  répartis  entre  les actionnaires

en proportion  de leur  participation  au capital  soit  :

Actionnaires

Nombre  de

membres  au

Conseil

d'admimstration

Commune  de Bagnoles  de l'Orne  Normandie

Commune  de Domfront  en Poiraie

Communauté  de communes  Andaine-Passais

m  Ïotal  18
O(N üuu

NB @l)our mener à bien ce projet, il conviendra également de finaliser la nature et le dimensionnement précis
5 Çdes prestations qui seront confiées à la Société Publique Locale par chaque actionnaire dans le cadre
ffi ;d'une  concession de service public. Conformément à l'article L 1411-19 du Code général des collectivités

9 ,"ierritoriales le principe d'une délégation de service public à la SPL devra être soumis ultérieurement à
SC @ 8i"approbation de l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial.
»'§ "3"1-e Conseil communautaïre, après en avoïr  délibéré, à l'unanimité
< % ND- Approuve la création d'une Société Publique  Locale,  régie par les dispositions des articles L. 1531-1,

Æ ;l.  1521-1  et suivants  du Code général  des collectivités  territoriales,  dénommée  «  DESTINATION

:§-rOURISTIQUE  DOMFRONT  BAGNOLES  » d'une  durée  de 99 ans et dont  l'objet  social  est : '

CCI"
g  o La piésente  délibération  peut faiïe laobjet d'un ïecouïs  pouï excès de pouvoir  devant  le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la

réceptiün  paï le représentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi paï laapplication infoïmatlque  (l Téléïecours  citüyens  )) accessible
paï le site Intemet  wvrw.keIeïecouts.fr.



+ L'exploitation  a gestion  pour le compte  d'un ou plusieurs  actionnaires  d'un ou plusieurs  offices  detourisme,  intégrant  :
I  L'accueil  et l'information  des touristes  ainsi que la promotion  touristique  du territoire  encoordination  avec le comité  départemental  et le comité  régional  du tourisme,
I  La coordination  des interventions  des divers partenaires  du développement  touristique  local,
I  Tout  ou partie  de l'élaboration  et la mise en œuvre  de la politique  locale  du tourisme  et desprogrammes  locaux  de développement  touristique  notamment  dans les domaines  de l'élaboration  desservices  touristiques,  de l'exploitation  d'installations  touristiques  et de loisirs,  des études,  de l'animationdes loisirs,  de l'organisation  de fêtes  et de manifestations  culturelles,
I  La commercialisation  de prestations  de services  touristiques,
I  L'expertise  de projets  d'équipements  colledifs  touristiques.

+ La prise en exploitation,  pour  le compte  d'un ou plusieurs  actionnaires,  par voie  de concession  deservices  ou de travaux,  de marché  ou sous toute  autre  forme,  de services,  adivités  ou équipements
notamment  touristiques,  sportifs,  culturels,  de loisirs ou de services  à la population,

*  La réalisation  pour le compte  d'un ou plusieurs  adionnaires  de toutes  actions  en faveur  dudéveloppement  territorial,  touristique  et économique  du territoire.
- Autorise  la domiciliation  de la SPL dans les locaux  communaux  situés  à Bagnoles  de l'Orne  Normandie
- Approuve  1es statuts  et le règlement  intérieur  de la SPL ainsi que le pade  d'actionnaires,  tels que  jointsen annexe  à la présente  délibération,  et autorise  Le Président,  ou son représentant,  à les signer,
- Approuve  le capital  social de la société  à hauteur  de 15û  OOO euros,  dans 1equel la participation  de laCommunauté  de communes  Domfront-Tinchebray  Interco  est fixée  à 15 000 euros,
- Autorise  Le Président  à signer  les büns de souscription  et la libération  des adions  pour un montant  de15 000 euros,
- Approuve  la nomination  de Josette  Porquet  à l'Assemblée  Générale  de la SPL,
- Approuve  la composition  du conseil  d'administration  de la SPL et la nomination  au sein du Conseild'administration  de :

Josette  Porquet
Didier  Lerallu

- Autorise  les représentants  de Domfront-Tinchebray  Interco  à accepter  toutes  fondions  dans le cadre
de la représentation  qui pourrait  leur être confiée au sein de la SPL (Présidence,  Vice-présidence,
membres  titulaires  ou suppléants  des éventuelles  commissions  d'appels  d'offres,  etc.),
- Autorise  le Président  ou son représentant,  à prendre  toutes  les mesures  nécessaires  à l'exécution  dela présente  délibération,

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,
Frédérique  ROULLIER

œ(L ï' :::x<::

Le Président,

Bernard  SOUL
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la pïésente  délibération  peut Taiye 1'o5)ek d'un ïecours  pouy excès de pouvoiï  devank le tribunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de laréceptiün  par le représentant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi par laapplication  infoimatique  ti Téléiecours  cltoyens  )) accesslblepaï le sike Internek  .


